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DECHET N<? __ _.J/ DU 
Portant agrément de certaines Sociétés 
au résime privilégié "A" du Code des 
Investissements. 

LE PRESIDEll1' DU COMITL CENTR/,L DU PARTI CONGOLAIS DU 'l'U/•,V;;IL, 
PRESIDEN'l' DE U REPUBLIQUE, CHEF DE L1 ETNI', PRESIDENT DU 
CONSEIL DES MINISTRES.-

Vu la Constitution du 8 Juillet. 19'79 , . 

Vu-11ordonnané:e :n•o19/84 du 23/8/84 portant modiqcatien de cert.:üner 

dispesi tiens de la. Const.i tu tien du· 8 Juillet 1979 ; 

Vu le Traité du 8 Décembre 1974 inst i t-ut'lnt une Union Douanière et 
Economique de 1 1 Afriquo Centrale ; 

Vu l' Acte n° 18/65/UDEAC du 14 Décembro 1965 in5tituant une Conven-• 
tion Commune sur·les investissements dans les Etats oe l'Union DouaniP.re et 
Economique de 11Afriqu� Centrale 

Ministre 

Vu la Loi n° 26/82 du 7 Juillet ·1982, portant Code des Invest isseœ0ni 

Vu le Decret n°'84/856 du 8 AoQt 1984, portant nomination du Premier 

Vu le 'Décret n° 84/858 du 13 Aodt 1984, portant nomination des Mem
bres du Gouvernement ; 

·vu 1 1 Avis de la Commission Nationale des Investies, Gonto; 

Sur proposi��on dq Ministre du Flan 
. ' 

Le Conseil des Ministres cmt.endu 

t.i�TICLE 1er.- Les SocHtés " Les Ch&UJC du Congo (CHAUCO)", ''.CONCACONGO" et 
" La Briqueterie Bouleke M,\LONGA11· sont agrêées au régime privilégié "A" 

• o/ o • 
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Du Code des Investissements pour une durée de huit (8) ans. 

ARTICLE 2.- Sont approuvées les dispositions de la Convention d 'Etnblis
sement conclue entre la flépublique Populaire du Congo et lesdites Sociétôr;. 

ARTICLE 3. - Le présent -Décret, GUi prend effot à compter de lél dnte de sn .3�.
t;nnture, �era enregistré, publi/)-au Journal Officiel do la !l.)publique l'OJ)U
lairo du Conp;o et comm\J:iiqué partout où besoin sera./-
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... -- �-·-- r-Br.:lzzevi�le, le IÛ�ohr,1 I9u4 ,. 

✓✓-Y/;� . -- ,, 
Pé!r le Président du Comité . ..--

')//'-' . ?-t:··: 
Centrul du Parti Con!lolais du ..-, 

_. �;, � 'P.ravail, Président de la Répu- .......-\ 
blique, Chef de l'Etat, Prési- _., ---_;_:"..----- \ 
den_t du Conseil des Ministres.
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__ . . .  -· · olonel Denis. s.ASSOU-NGUESSO.-
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l.:l Ministr,e du Plan, 

Le Premier Minis�; 

Lo Ministre des Min:es et 'des 

Lë Mfnistre'· dès F:i:n.;i.nces 
Hydrocarbures, 

(\ et du Budget, 
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Itihi Ossetoumba LEKOUNDZOI]', :.. 

, ,Lo Mini.stre ,du '.travnil., de 1 1 Em
ploi'., de ·11a. He fonte de la Fonc
tion PublJ.'}UC, et de la Pré-
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